
Des repères 
et des outils
pour tous 
les acteurs 
de la vie 
associative

Et si les 
associations
se mettaient
en grève?

Cette idée vous fait sourire ou
vous fait frémir...
Poursuivons et essayons d’ima-
giner ce que deviendrait notre
société sans l’apport si pré-
cieux du monde associatif. 
Le téléphone de la Main Ten-
due ne répond plus. Vous ne
pouvez plus faire appel à l’as-
sociation de défense des lo-
cataires qui vous a si bien
conseillé lors du conflit avec
votre gérance. La garderie de
votre quartier va fermer ses
portes tout comme la nouvelle
unité d’accueil pour écoliers
qui  propose des repas de midi
à vos enfants. 
Votre voisine, qui doit se
rendre trois fois par semaine à
l’hôpital pour suivre un traite-
ment long et pénible, ne peut
plus bénéficier des services
d’entraide bénévole de la ré-
gion qui lui organise régulière-
ment des transports.

Vous n’osez pas penser
au club sportif où se
rendent vos enfants
le mercredi après-

midi pour leur entraî-
nement de football
entièrement pris en
charge par des béné-

voles de l’asssociation. Et
au jeune couple d’étran-

Associations: 
un nouvel âge de la participation 

Les associations sont-elles devenues le fer de lance de la
démocratie? La game des formes et des objectifs de la vie
associative s’est élargie cette dernière décennie. Mais cela
ne se fait pas sans ambiguïté. Le «retour» au local est, en
partie, organisé par l’Etat. La prise en charge des préoccu-
pations concrètes des citoyens renvoie les associations vers
une gestion de l’urgence et les éloigne du projet politique.
La défense de l’altérité du «mouvement» associatif masque
son extrême hétérogénéité et son implication dans des
rapports de pouvoirs.
Cet ouvrage dresse pour la première fois un état sociopo-
litique des lieux de la vie associative en  France. Il indique
aussi quelles sont les évolutions majeures qui sont surve-
nues depuis la loi 1901. Il pose clairement la question de la
possibilité qu’ont les associations de contribuer à un nou-
vel âge de la participation que chacun appelle de ses vœux.
L’auteur répond «oui», à condition que soit réaffirmée la
légitimité du politique.
Martine Barthélémy, Associations: un nouvel âge 
de la participation?, Presses de sciences po, Paris, 2000. 

Associations: le pari de l’engagement
Dans la foulée des événements destinés à penser à l’avenir
de la loi 1901, voici un excellent No de la revue
Informations sociales qui prend le pari de l’aventure de
l’engagement et qui souhaite y donner un sens. La société
n’a pas intérêt à promouvoir la solitude, le désengage-
ment, l’égocentrisme, voire l’individualisme. Il est
très important d’être près des autres, de se parler,
de rechercher des liens, de construire des actions
collectives et de rechercher par le vecteur asso-
ciatif un moyen d’être utile au monde et à soi-
même. Il y a heureusement beaucoup d’exemples,
de faits remarquables de solidarité qui vaut pour
tous les âges de la vie malgré notre société 
éclatée, disparate et inégale. Ce numéro entend
mettre en perspective ces nouvelles solidarités au
regard des nouveaux enjeux de notre société.
Sous la direction de Monique Sassier, 
Associations: le pari de l’engagement, 
in Informations sociales No 90, CAF, Paris, 2001.

Renouer le lien social, liberté,
égalité, association

Avons-nous vraiment perdu le sens de l’action
collective comme on le dit très souvent? Notre so-
ciété n’est-elle plus qu’un conglomérat d’indivi-
dus préoccupés par leur seuls intérêts égoïstes?
Certainement pas nous dit Roger Sue, sociologue.
Il en prend pour preuve la myriade d’associations
qui fleurissent dans tous les domaines. Au 
19e siècle, les socialistes pronaient l’association.
Mais le contexte ne leur était guère favorable.
Aujourd’hui tout a changé: l’association n’est plus
une utopie mais une réalité vécue par beaucoup.
Il constate que, désormais, ce sont les institutions
politiques qui sont en retard sur l’avancée de la
société.
L’auteur propose ici une réflexion  politique sur ce
que peut et doit être une société vraiment démo-
cratique au début du 21e siècle. 
Roger Sue, Renouer le lien social, liberté, égalité, 
association, Odile Jacob, Paris, 2001.

Le don, la dette et l’identité
Le nouveau Godbout est arrivé!

Dans l’esprit du don, Jacques T. Godbout montrait que le
don occupe encore une place de première importance dans
nos sociétés, à côté du marché et de l’Etat. Dans ce nouvel
ouvrage, il généralise son propos: le don est ce mode de
circulation des biens et services propre aux réseaux et où
n’intervient pas la séparation entre un public et des pro-
fessionnels. Dans la famille ou dans la société, le monde
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gers, ami de votre nièce, qui
suit des cours de français, se-
lon une méthode originale, au-
près de l’association Français
en jeu! Leurs enfants ne peu-
vent plus non plus solliciter
l’association Globelivres qui
leur prête des livres dans leur
langue d’origine pour qu’ils
restent en contact avec leur
culture.
Comment continuer aussi à
soutenir ces enfants tibétains,
en exil en Inde, sans l’activité
de leur association? Et la com-
pagnie de théâtre amateur du
village de votre enfance qui va
aussi mettre la clé sous le
paillasson...
Nous pourrions encore citer
des dizaines d’exemples si la
démonstration ne suffisait pas
pour comprendre  qu’une bon-
ne partie de la vie sociale serait
paralysée si les associations
n’existaient plus. Sans parler
de tous les projets intéressants
qui ne pourraient pas se con-
crétiser !
Pourtant, malgré l’intérêt de
leurs activités, les associations
peinent, parfois, à recruter de
nouveaux membres, à se déve-
lopper ou à se mobiliser suf-
fisamment. Aujourd’hui, un
nouveau défi se pose à elles
(voir notre rubrique «Sous la
loupe»): celui d’affronter un
nouvel âge de la participation
où d’autres modes d’articula-
tion de l’individu au collectif
sont à trouver.

Claire-Lise Gerber
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Un courrier semestriel destiné aux associations à domi-
nante bénévole comme aux autres types d’associations et
partenaires avec lesquels le monde associatif est en lien
étroit (pouvoirs publics, élus locaux, travailleurs sociaux,
responsables des organismes d’action sociale, etc.).
Merci de votre intérêt.

ACTION BENEVOLE 021 646 2196

Encore plus à votre service!

Lettre 
semestrielle,
automne 2001

� SOUS LA LOUPE
Les associations: 

un nouvel âge 
de la participation

� ACTUALITÉS
Un dossier bénévolat national

� BRÈVES
Initiatives 

et réalisations 
récentes

0
� LIVRES

� FORMATIONS

L’
A

S
S
O

C
IA

T
IO

N

F
O

R
M

A
T
IO

N
S

des réseaux fonctionne au don et à la dette, et non pas à
l’équivalence (comme dans un marché) ou à l’égalité (com-
me dans l’Etat).
Nourri par de nombreuses recherches empiriques, ce livre,
au lieu de postuler que nous serions tous des homo œco-
nomicus, qui ne songent qu’à prendre et à garder, risque
l’hypothèse que l’homme serait davantage motivé en fait à
donner qu’à recevoir.
Sans aucune prose théoriciste, modestement et avec ri-
gueur, cet ouvrage prend à contre-pied un grand nombre
d’idées reçues dans les sciences sociales.
Jacques T. Godbout, Le don, la dette et l’identité,
La découverte/M.A.U.S.S., Paris 2000.

Partager les savoirs, construire le lien
Dans cet ouvrage collectif, des acteurs des réseaux
d’échanges réciproques de savoirs, des enseignants, des
travailleurs sociaux mais aussi des chercheurs, des hommes
politiques, expriment leur réflexions et leurs expériences
sur le fait de partager des savoirs. Ils estiment qu’il est pos-
sible de fonder le lien social sur la réciprocité, la dignité,
l’attention à autrui et la reconnaissance mutuelle.
C’est une pratique renouvelée de l’éducation et de la for-
mation tout au long de la vie.
Cet ouvrage s’adresse à ceux qui tentent en permanence et
au jour le jour, de théoriser leurs pratiques et de pratiquer
leurs théories. C’est un outil de réflexion et d’action pour
créer, pour dynamiser des échanges réciproques de savoirs.
Sous la direction de Claire Heber Suffrin, Réseaux d’échanges
réciproques de savoirs, Chronique sociale, Lyon, 2001.

Investir dans le marketing 
direct et mettre toutes les chances 

de succès de son côté
le mardi 13 novembre 2001 

à la Fondation du Levant à Lausanne

Ce cours se déroule de 9h30 à 17h.
Coût (repas compris): Fr. 240.– (Fr. 190.– membres SSSF)
Organisation: Société suisse des spécialistes en fundraising
Inscriptions Susanna Pernet, 
Marketing social Crole, Levant 83, 1005 Lausanne, 
Tél. 021 721 14 17, fax 021 721 14 15

Animation des groupes d’entraide
Une premiere journée de formation 

sera organisée à Lausanne

le mardi 27 novembre 2001
Animation: Fondation Kosch. 
Coût: Fr. 20.–, le solde est offert par la Fondation.
Organisation et inscriptions: ACTION BENEVOLE.

VIE ASSOCIATIVE
2 nouveaux cours seront organisés en 2002

En savez-vous assez pour garder votre
association vivante?

le jeudi 16 mai 2002
Bénévoles et salariés au sein 

des associations
le jeudi 13 juin 2002

Ces cours se déroulent de 9h.à 17h.
Lieu: Lausanne, Bâtiment administratif de la Pontaise.
Prix: Fr. 60.– (AVS-AI-chômeurs Fr. 50.–) y compris 
documentation.
Organisation et animation: ACTION BENEVOLE, 
Groupe romand de promotion du bénévolat.
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tions à envisager d’autres modèles d’orga-
nisation, moins représentatives, plus par-
ticipatives en valorisant davantage les
compétences de chacun et ses engage-
ments concrets sur le terrain.
Au côté d’une structure stable, apportant
la visibilité à un projet associatif, il
convient d’imaginer des réseaux plus 
ouverts en fonction des actions à entre-
prendre où les frontières entre perma-
nents associatifs, membres, sympathi-
sants et partenaires sont moins rigides.
Les associations ont aussi à s’interroger
sur leurs relations au territoire et à mieux
s’articuler sur les espaces de vie sociale
quotidienne que sont les quartiers qui 
devraient être davantage reconnus com-
me des espaces d’expression démocra-
tique.
La pratique de consultance, qu’ACTION
BENEVOLE poursuit maintenant depuis
des années, met clairement en évidence le
fait que les associations dont le projet est
bien vivant – qu’il soit nouveau ou régu-
lièrement revisité – sont celles qui «pei-
nent» le moins à mobiliser leurs membres.
Les associations ont à se souvenir qu’elles
jouent un rôle de propositions dans notre
société et que leurs activités
bousculent souvent «l’exis-
tant». Elles peuvent être aussi
un laboratoire de la société
qui change parce qu’elles sont
souvent plus près de la de-
mande sociale immédiate que
les pouvoirs publics (actions
en direction des sans-abris,
des clandestins, etc.).
Le risque le plus important

que courent les associations
aujourd’hui c’est, dans ce
contexte de changement de
société, d’être trop déconnec-
tées du politique. Elles de-
vront, dans la décennie qui se
profile, inventer de nouveaux
ajustements entre logique de
conformité et logique de
changement. Si les associa-
tions désirent travailler à une
véritable transformation de la
société, la distinction entre
Etat et société civile doit être
dépassée et la synergie entre
la structuration du tissu social
et l’action des institutions po-
litiques repensée. L’Etat est,
par ailleurs, une réalité ambi-
valente et l’on ne peut se
contenter de dire qu’il risque
d’instrumentaliser et de con-
trôler les associations. Son rô-
le comme garant de l’égalité
de traitement des citoyens
gagne à être réaffirmé et ses
fonctions universelles à être
défendues. 

Rappelons aussi que l’ef-
fondrement du mur de
Berlin et de l’empire sovié-
tique a sonné le glas de
l’opposition capitalisme/so-
cialisme qui a structuré
pendant presque tout le
20 e siècle le  paysage idéo-
logique et politique du dé-
veloppement des associa-

tions quelles que soient leurs professions
de foi «d’apolitisme». Cela a aussi permis
la victoire totale du capitalisme libéral
mais, en parrallèle, la mobilisation des ci-
toyens opposés à la mondialisation. Les
associations sont, dès lors, contraintes de
revoir toute une série de références et de
positionnements.
Deux valeurs montantes émergent plus
que d’autres de ces constats: l’argent et
l’individu. L’argent d’abord. La rentabilité
financière s’installe comme première me-
sure de la valeur d’une activité y compris
pour des actions d’utilité sociale. Un pro-
jet associatif est souvent pensé comme
«un investissement». On assiste ainsi à une
«marchandisation» des biens publics où
l’usager, l’ayant-droit, se transforme en
client qui se transforme en consomma-
teur averti. 
La montée de l’individualisme, que nous
évoquions ci-dessus, est très étroitement
lié à celle du consumérisme. Au cours du
siècle, l’individu a renforcé ses compé-
tences individuelles et est souvent mieux
formé et informé. Il est aussi capable de
trouver lui-même les informations qui lui
manquent. Le développement des nou-
velles technologies de  l’information ren-
force encore ces possibilités. 
Dès lors, il est moins demandeur d’être re-
présenté par d’autres qui jouaient un rôle
de médiation à travers des organisations.
Les associations devront donc apprendre à
s’accommoder de l’individualisme et s’en
faire un allié.
Les  nouveaux enjeux du développement
associatif devront tenir compte d’une
combinaison inédite. Elle englobe, d’une
part, le besoin d’épanouissement person-
nel, d’affirmation de son identité refusant
souvent la délégation d’un engagement à
une structure institutionnelle. D’autre
part, elles devront prendre en considéra-
tion le besoin de sociabilité, d’échanges
interpersonnels, l’attachement d’un grand
nombre de personnes à des valeurs telles
que droits de l’homme, paix et coopéra-
tion internationale, égalité des chances,
défense des équilibres écologiques. En
bref, toutes les valeurs qui impliquent la
mise en place de mouvements collectifs
puissants. 
Nous pouvons donc voir que la montée de
la revendication individualiste n’implique
pas pour autant un désintérêt pour la
chose publique. Cela oblige les associa-
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«Les associations

un nouvel âge de

la participation?»
e centenaire de la loi 1901 (lé-
gislation régissant la création
d’associations) que les français
célèbrent cette année, (en Suisse
nous devrons attendre 2007) a le

mérite de permettre à nombre de person-
nalités de s’interroger sur ce monde asso-
ciatif qui est en pleine évolution et qui
doit, surtout, s’adapter aux nouvelles
donnes de la société.  Nous vous propo-
sons, ci-après, quelques unes de ces pistes
de réflexion. 
Nous nous sommes essentiellement ba-
sées sur l’ouvrage les associations: un
nouvel âge de la participation dont vous
trouverez les références dans notre ru-
brique «livres et revues» en page 4 de 
cette lettre.
Les associations déploient leurs activités,
aujourd’hui, dans un contexte qui n’a plus
rien à voir avec celui qui présidait au dé-
but du 20 e siècle lorsque les dispositions
juridiques qui les régissent furent mise en
place. Soulignons rapidement quelques
uns des principaux changements du
contexte dans lequel elles évoluent.
A côté  d’une croissance démographique
très importante, surtout depuis les années
cinquante, la Suisse a fait face à une 
succession de vagues d’immigrations en 
accueillant des populations de culture
étrangère entraînant la nécessaire mise en
place de processus d’intégration. Sur le
plan de sa structure socio-économique, la
société s’est aussi de plus en plus urbani-
sée et les activités tertiaires et quarte-
naires se sont beaucoup développées.
La répartition du temps de travail et du
temps hors travail s’est considérablement
modifiée. Même si nous ne sommes pas
encore  aux 35 heures hebdomadaires, le
temps de travail rémunéré n’occupe, en ce
début du 21e siècle, plus qu’un 1/5e de
notre temps éveillé entre la naissance et
la mort.
Ensuite, les enjeux qui mobilisent aujour-
d’hui les énergies militantes vers les asso-
ciations sont fréquemment ceux de la vie
sociale, civile et civique et se situent hors
travail: activités de loisirs (sportives et
culturelles), qualité de la vie sociale et
droits sociaux. Longtemps, l’activité asso-
ciative était l’expression d’identités col-
lectives et des statuts sociaux qui se rat-
tachaient surtout à la sphère travail
(syndicats, partis politiques, coopératives,
associations ouvrières). 

certain nombre de modèles
d’attestations valables aussi
bien pour reconnaître une ac-
tivité de voisinage que d’autres
actions conduites au sein d’or-
ganismes structurés. Un autre
modèle d’attestation permet
aussi de rendre compte de la
formation de base ainsi que
des cours de perfectionnement
suivis par les bénévoles. Enfin,
un guide explicatif complète
ce dossier et facilite l’accès à
ces documents.
Des journées de sensibilisation
seront organisées en Suisse 
romande dans le courant de
l’automne afin d’optimaliser
l’utilisation de ce matériel.
Ce dossier, promu par Iyv-
forum.ch à l’occasion de la
Journée nationale du bénévo-
lat qui a eu lieu le 22 sep-
tembre à Bellinzone et qui est
soutenu par l’Office fédéral de
la formation professionnelle et

de la technologie, est à com-
mander sur le site www.dos-
sier-benevolat.ch au prix de
Fr. 5.– l’unité. Il est à noter
qu’une partie des documents
de ce dossier bénévolat peu-
vent être téléchargés sur le 
site ci-dessus.
ACTION BENEVOLE peut égale-
ment vous renseigner et trans-
mettre vos commandes auprès
de l’imprimerie.

Employeurs
merci
d’agender
le congé
jeunesse!
C’est le nouveau mot d’ordre
lançé par le Conseil suisse des
activités de jeunesse (CSAJ) par
le biais d’une campagne natio-
nale d’information (un staby-
loboss orange) sur ces 5 jours

de congé annuels supplémen-
taires destinés aux employé-e-s
et apprenti-e-s de moins de 
30 ans qui souhaitent s’enga-
ger bénévolement en faveur de
la jeunesse. Le congé jeunesse
est un droit garanti par l’article
329 e du Code des Obligations.
Pour plus d’information:
www.conge-jeunesse.ch

Juris Conseil
Junior
Une association de spécialistes
du droit au service des enfants
et des jeunes, fondée en 1995,
offre une consultation juridi-
que téléphonique aux mineurs
et aux jeunes adultes. 
Chaque jour, des avocats se
mettent bénévolement à leur
disposition  pour une première
consultation.
Juris Conseil Junior, 
Taconnerie 5, 1204 Genève, 
Tél. 022 310 22 22, net: www.jcj.ch
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Ce dossier, fruit d’une collabo-
ration intensive entre les 3 
plateformes bénévolat suisses
(alémanique, tessinoise et ro-
mande), a été élaboré pour fa-
ciliter la reconnaissance des
savoir-faire mobilisés dans la
pratique du bénévolat.
L’activité bénévole permet
l’exercice et l’acquisition de
compétences dans de multiples
domaines. L’objectif est que
ces compétences et ces res-
sources activées se traduisent
en unités de valeurs ou équiva-
lences de diplômes dans le
cadre d’un cursus profession-
nel, le cas échéant, d’une for-
mation de base ou d’une for-
mation permanente.
Ce dossier se présente sous la
forme d’une fourrre cartonnée
A4 sur laquelle sont rappelées
les définitions et les règles d’or
du bénévolat. Sont glissés à
l’intérieur de ce document, un

Programme 
«Eveil à la solidarité» 
Quoi de neuf?

La démarche s’est terminée, comme prévu
en juin, au terme de l’année scolaire. 
Elle s’avère réussie pour les élèves qui ont
été encouragés et soutenus tout au long du
processus. Ainsi, à la veille des examens pour
l’obtention de leur certificat d’études, plus
des trois-quart des élèves d’une classe du
collège de la Planta à Chavannes-Renens
sont disposés à faire l’expérience d’un enga-
gement associatif.
Vous voulez en savoir plus?
Une plaquette d’une vingtaine de pages, qui
retrace l’expérience et comprend plusieurs
fiches techniques pour faciliter la reconduc-
tion du programme, vient d’être réalisée.
Elle est à disposition gratuitement 
à ACTION BENEVOLE.

Une charte 
pour les associations 

d’utilité sociale

Vous avez reçu, encartée dans notre lettre
no 7, la Charte des associations d’utilité so-
ciale qui œuvrent pour l’intérêt général à la-
quelle les associations concernées étaient
invitées à adhérer. Seules un certain nom-
bre d’entre elles l’ont fait jusqu’à ce jour.
Plusieurs contacts avec des responsables as-
sociatifs révèlent que ce document donne

lieu à l’amorce d’une démarche interne très
intéressante, notamment au sein des comi-
tés afin de préparer une probable adhésion
lors de leur prochaine assemblée générale.
Tout le sérieux mis à l’étude de cette dé-
marche montre que les associations ne font
pas les choses à la légère. En raison du
nombre encore trop restreint d’associations
signataires, le Groupe de la Charte a décidé
de surseoir à la tenue d’un registre des asso-
ciations signataires consultable sur le site
www.benevolat.ch. Il examine aussi la possi-
bilité d’offrir des outils pour faciliter l’appli-
cation de la Charte. La question du «contrô-
le» des engagements pris reste aussi entière.
A suivre…

Une bourse du travail 
bénévole vient de s’ouvrir 

dans la Broye vaudoise

Ce nouvel espace a ouvert ses portes le 
18 juin dernier et a pu se concrétiser grâce
au soutien des membres fondateurs (Asso-
ciation broyarde pour la promotion de 
la santé et le maintien à domicile, Pro
Senectute et la Fondation Cherpillod-
Arcades) qui ont mis à disposition de ce pro-
jet des moyens financiers et matériels (no-
tamment pour l’engagement d’une personne
salariée à 20%).
Concrètement, dès cette date, Sandra
Wirthner est à disposition des personnes qui
souhaitent s’engager bénévolement. En
fonction de leurs intérêts et compétences

elle les oriente vers les associations/institu-
tions/groupes qui sont à la recherche de
forces bénévoles.
Il est réjouissant que la Broye, à l’instar des
régions lausannoise, du Chablais et de la
Riviera ait réussi à se doter de cette interfa-
ce entre «demandes» et «offres» de travail
bénévole. Pour les bénévoles, ce service per-
met, en effet, de choisir l’activité désirée.
Pour les organismes «demandeurs», il repré-
sente un vivier de personnes disposées à
s’engager bénévolement.
De plus, cet espace offre des garanties de
qualité d’engagement aux uns et aux autres
en définissant des modes de faire (charte,
«contrat d’engagement», défraiement, re-
connaissance) qui cadrent l’accueil et l’en-
gagement des bénévoles.
Pour en savoir plus: Plateforme bénévolat Broye,
locaux : Hôtel de Ville 3, 1510 Moudon tél. 021 905 48 70

Un symposium 
international à Genève pour 
clore «l’année des bénévoles»

Ce symposium international de Genève se
tiendra du 18 au 21 novembre 2001 au
Centre international de Conférences. Il per-
mettra de faire le point sur les démarches
qui ont été réalisées dans le monde au cours
de cette Année internationale des bénévoles
et en dégagera les perspectives.
Un programme de ce symposium peut-être obtenu
auprès de International Conference Volunteers, 
cp 755, 1211 Genève, Tél. 022 800 14 36, 
E-mail: info@icvolunteers.org
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